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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 22 JUIN 2004
Procès verbal administratif

L’année deux mille quatre,  le mardi 22 juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT, Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M.  SELLIER donne pouvoir à M. BROCVIELLE
MME   COFFIGNIEZ donne pouvoir à M. DELEU

MME VALEMBERT  donne pouvoir à M. DAILLY
MME PELLIEUX donne pouvoir à M. CAUACHY
M. DEBROY  donne pouvoir à M. LEFEBVRE
M.  BOITTE donne pouvoir à M. CHEVIN
M. LAMBERT  donne pouvoir à M. BRICHE
M.  FOURNET donne pouvoir à M. SAVIOIE
M.  DARRAS donne pouvoir à M. GERARD


	             Excusés :

Messieurs MANTEN, GREVIN, LELIEUR, D’HALLUIN.
Absent :

Monsieur MISERAY

	

	


La séance est ouverte à 20h30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur  FORTIN est désigné secrétaire de séance.

Le procès verbal du 25 mars 2004  est adopté à l’unanimité.

1 – Communications du Président
· Monsieur le Président informe l’Assemblée que les prochains Conseils de Communauté auront lieu le 16 septembre et le 16 décembre 2004, et que la date du Bureau de septembre a été avancée au 8 du dit mois.
· Monsieur le Président présente au nom de la Communauté de Communes ses sincères condoléances à Monsieur VANOVERBEKE et à sa famille qui ont eu la douleur de perdre leur fils de 20 ans le mois dernier, ainsi qu’à Madame LEFEUVRE qui vient de perdre récemment son Beau-Père.

· En application du Code Général des Collectivités Territoriales,  le Conseil de Communauté autorise le Président à ajouter le point suivant :
· Voirie – Aménagement de la chaussée et trottoirs, Rue du Hamel à Villers Bretonneux

· Finances – Convention Communauté de Communes du Val de Somme/Société Saint GERMAIN, Remboursement de travaux de voirie – Rue du Hamel à Villers Bretonneux

· Compte tenu de l’évolution des compétences de la Communauté de Communes du Val de Somme, Monsieur le Président indique qu’il souhaite accueillir les Conseillers Généraux des Cantons de Corbie, de Bray Sur Somme et de Boves au suivi des travaux de notre Conseil de Communauté, de façon à faciliter l’examen des dossiers à présenter au Conseil Général.
· Madame DEMAISON, Canton de Corbie

· Monsieur LAGACHE, Canton de Bray Sur Somme

· Monsieur JARDE, Canton de Boves

Monsieur le Président présente les excuses de Messieurs LAGACHE et JARDE, retenus par d’autres obligations, et remercie la présence de Madame DEMAISON.
· Un  droit de réponse avait été sollicité au Courrier Picard suite à l’article paru le 4 Mai dernier sur l’utilisation d’installations sportives scolaires de Villers Bretonneux. Ce droit de réponse n’ayant pas été communiqué, Monsieur le Président apporte à l’Assemblée les précisions suivantes :



La Communauté de Communes du Val de Somme met à disposition des collèges de Corbie et de Villers Bretonneux les installations sportives que sont les gymnases et les stades en application de ses statuts.



Ces installations peuvent également être mises à disposition des associations en dehors des heures scolaires. Des Conventions sont passées chaque année avec les associations définissant le planning d’utilisation en particulier.



Pour ce qui concerne la pratique de l’athlétisme, la Communauté de Communes du Val de Somme a passé une Convention avec l’association « Running Club » qui peut utiliser si elle le souhaite les équipements localisés à la fois sur Corbie et Villers Bretonneux.



La Communauté de Communes du Val de Somme n’est donc pas un obstacle à la pratique du sport mais apporte plutôt une aide constante et une écoute en permanence auprès des collèges et associations pour faciliter leur fonctionnement quotidien.



Par contre, on ne peut multiplier les associations pour la pratique d’une même discipline, il a donc été conseillé à Madame TELLIER et Monsieur MARTIN de rejoindre l’association Running Club pour utiliser les installations localisées tant à Corbie que sur Villers Bretonneux (association qu’ils fréquentaient antérieurement).

· Monsieur le Président informe le Conseil de Communauté que Monsieur FRIEDLAND vient d’être chargé de participer à la réalisation d’un complexe piscine – patinoire  à Paris. Il assistera le Maître d’Ouvrage qui est la Ville de Paris. Le choix de la Communauté de Communes de faire intervenir sur les équipements sportifs Monsieur Friedland a donc été judicieux et surtout professionnel permettant de réaliser des économies de gestion importantes.

· Il a été constaté un certain nombre d’erreurs de tri lors de la collecte des emballages ménagers. Monsieur le Président donne lecture du courrier que la société Aubine/Onyx adressera aux Administrés qui ne respecteraient pas les consignes de tri sélectif.


Madame, Monsieur,


Lors de la collecte des emballages ménagers, nous avons pu remarquer que votre bac contenait essentiellement des ordures ménagères.


Ce bac vous a été distribué pour que vous y déposiez vos emballages ménagers, comme indiqué sur l’autocollant (bouteilles en plastique, petits cartons, boites en métal et briques alimentaires).


Aujourd’hui, votre bac à couvercle jaune contenant des ordures ménagères a été collecté. Toutefois, s’il vous arrivait de déposer à nouveau des ordures ménagères dans ce bac, ce dernier ne serait plus ramassé.


Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter au 03.22.76.62.80.


Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

· La société GSEF prospecte un certain nombre de communes pour mener une étude de faisabilité pour la mise en place d’un parc Eolien. Seraient concernées, éventuellement, les communes de Franvillers, La Houssoye, Baizieux, Bresle, Henencourt, Warloy Baillon et Ribemont Sur Ancre. Un exposé de cette société est envisagé le 8 Septembre prochain à 17H00 avant la tenue de la réunion du Bureau. Les Maires des communes concernées et les Délégués intéressés peuvent y participer s’ils le souhaitent.
Monsieur BOULANGER, Maire de Baizieux, indique qu’il a déjà eu des contacts avec cette société. Il en est de même pour quelques autres Communes citées ci-dessus.

Les Maires des Communes concernées et les délégués intéressés recevront un courrier les invitant à cette réunion.
· Monsieur le Président donne lecture d’un courrier adressé par le Conseil général de la Somme au sujet d’aménagement sur des infrastructures départementales :
· Dégradation de chaussée RD 23 dans Fouilloy : un crédit de 15 000 € est prévu pour des reprises localisées en enrobés au titre du programme de grosses réparations curatives qui sera soumise à la commission permanente du Conseil général lors de sa réunion du 7 juin. L’attention de la direction départementale de l’équipement est attirée sur l’urgence de cette réparation

· Carrefour RD1/RD23 à Fouilloy : la direction départementale de l’équipement s’est engagée à produire le dossier de prise en considération du giratoire pour fin 2004, en vue d’une programmation 2005.

· Carrefour RD929/RD226 à Bresle : l’étude d’aménagement d’axe RD 929 permettra de déterminer si l’aménagement d’un tourne à gauche constitue une solution adaptée compte tenu des autres problèmes de sécurité rencontrés dans ce secteur.

2 – Administration  générale – Bilan d’activités 2003
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, le bilan d’activités de la Communauté de Communes de l’année 2003 doit être présenté au Conseil de Communauté.
Il permet d’informer les délégués sur les réunions tenues et décisions prises au cours de l’année par les différents organes de la structure intercommunale : Bureau, Commissions, Conseil.

Il dresse les différentes interventions menées par la Communauté de Communes notamment.

Conformément à l’article L 5211.39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le document doit être porté à la connaissance des conseils municipaux des Communes membres.

Monsieur DUMORTIER rappelle les grandes lignes du document, qui est remis aux délégués communautaires.
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité ce bilan d’activités 2003.
3 – Administration générale – remboursement sinistre
Suite à une dégradation rencontrée au COSEC, vitre cassée le 15 février dernier, Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à encaisser la recette correspondante :
Montant remboursé par les AGF : 242.51€ à imputer en section de fonctionnement – recettes – article 7911 – fonction 411.
Montant remboursé par le handball club de Corbie : 45.73€ (franchise) à imputer sur la même section et le même article.
4 – Finances – Exercice 2004 – Décision modificative n° 1
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité la décision modificative de l’exercice 2004 telle mentionnée ci-dessous :

· Par rapport au budget primitif voté en février dernier, il y a lieu de revoir à la baisse certains postes en section de fonctionnement et en investissement au niveau des dépenses.

· Pour les recettes, en section de fonctionnement, les montants de la DGF et du produit fiscal sont à la hausse.

· Prise en compte des charges et produits rattachés à l’exercice 2003.

L’emprunt est revu à la baisse pour cet exercice.

Section de Fonctionnement

Dépenses









- 334 891,81
Pour les chapitres 011 et 012 « charges à caractère général » « personnel », les crédits utilisés à ce jour correspondent à ceux inscrits au BP.

Pour les produits rattachés à l’exercice 2003 ; 

Chapitre 74 – 
Dotations et participations




 + 43 215
Article 7473 – Participations Département :

Subvention Conseil Général Transport piscine 4ème trimestre 2003


 4 825

Subvention Conseil Général Fonctionnement piscine 4ème trimestre 2003

 1 540

Subvention Conseil Général Fonctionnement Gymnase 4ème trimestre 2003
 1 850

Article 7480 – Autres participations et attributions :


Subvention Adelphe 4ème trimestre 2003





35 000

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courantes



- 210 000
L’article 65754 « fonds de concours aux communes » se trouve réduit de 210 000 € (complexe sportif de Villers-Bretonneux).

Chapitre 022 – Dépenses imprévues





- 15 549,81
Chapitre 023 – Virement section d’investissement



- 152 557
Ce crédit est réajusté en fonction des réductions opérées en section d’investissement et des recettes supplémentaires inscrites en section de fonctionnement.

Recettes









- 334 891,81

7311 Contributions directes TPU





+   74 500
7411 DGF








+  212 943
7911 Fonds de concours Villers-Bretonneux



-   650 000
Pour les charges rattachées à l’exercice 2003 :

Chapitre 011 – Charges de gestion générale




+ 27 665,19
Article 611 – Contrats de prestations de services :


Déchetterie et points d’apport volontaire décembre Aubine Onyx

  7 414,15


Entretien espaces verts Enclos CAT Georges Couthon (06 à 12/2003)
13 548,04


Centre de Gestion (12/2003) remplacement congés maternité

  3 003,00

Article 6241 – Transports de biens et collectifs


Transport piscine – décembre 2003 – CAP




  3 700,00

Section d’investissement

Dépenses









- 723 608

2158 Acquisition conteneurs






- 130 000

2315 Voirie








+  56 392

4814 Amortissement immobilisations




- 650 000

Complexe Villers-Btx

Recettes 









- 723 608

16 Emprunt








- 650 000 

Complexe Villers-Btx

021 Virement section de fonctionnement




- 152 557

13 Subvention COSEC 2ème tranche travaux 



+  78 949

Conseil Général

L’endettement de la Communauté de Communes sera revu à la baisse pour 2004 vu les recettes nouvelles et les économies réalisées sur deux investissements importants : l’acquisition des conteneurs et le complexe sportif de Villers-Bretonneux.

Pour le complexe sportif, le fonds de concours ne sera inscrit qu’en section de fonctionnement « dépenses » et ne figurera donc ni plus en recettes de fonctionnement, ni plus en section d’investissement.

Pour les autres chapitres, les crédits inscrits ne nécessitent pas de réajustement à ce jour.

Si nécessaire, une décision modificative supplémentaire sera prise d’ici la fin de l’exercice budgétaire.

5 – Administration générale – Travaux de voirie rue du Hamel – Convention CDC / Société Saint Germain
Dans le cadre de la réalisation d’un lotissement par la société dénommée Saint GERMAIN, dont le siège social est localisé à Rivery, 4 Résidence Jean Claude, Rue Robert Petit, la Communauté de Communes du Val de Somme doit effectuer des travaux de voirie en application de ses statuts.

Le devis établi par la DDE, Subdivision Corbie/Villers Bocage, s’élève à 62 929,43 €uros HT, soit 75 263,59 €uros TTC.

En application du nouveau dispositif P.V.R. (Participation pour Voirie et Réseaux), la commune de Villers Bretonneux a délibéré par son Institution.

La Communauté de Communes du Val de Somme sollicite donc le remboursement par la société Saint GERMAIN du montant des travaux.

Une attestation visée par le gérant et certifiée par le Notaire Maître Olivier LECOMTE, datée du 17 Juin en justifie le paiement.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité :

· adopte le devis préparé par la DDE pour effectuer les travaux

· autorise le Président à passer une Convention avec la Société Saint Germain pour encaisser la recette correspondant au montant des travaux.
Vu les informations communiquées le 24 juin par la subdivision de Corbie – Villers Bocage, ce dossier sera à revoir dans son ensemble.
En effet, la Commune de Villers Bretonneux n’a délibéré que sur le principe de la PVR et non sur le dossier proprement dit où les interventions et coûts devront être mentionnés avec la participation de la société Saint Germain (voirie, réseaux, etc).
De plus, en application de la PVR, la Communauté de Communes ne pourra au plus que solliciter la moitié des dépenses occasionnées pour les travaux de voirie, soit 36 632 €. Cette opération devra donc être inscrite dans le programme de voirie 2005 ou suivants sur l’enveloppe  budgétaire de la Commune de Villers Bretonneux.
6 – Voirie – Programme 2004 – Couches de surface et grosses réparations
Suite au vote du budget primitif 2004, la DDE, Subdivision de Corbie – Villers Bocage, Monsieur MARCILLE donne lecture des propositions pour le programme 2004, couches de surface et grosses réparations :
En agglomération

	COMMUNES
	VOIE
	COUT

	Cerisy
	Rue du Marais
	5481

	Cerisy
	Rue St Georges
	812

	Warloy Baillon
	Rue du Grenadier
	649.6

	Warloy Baillon
	Rue du quai 
	1989.4

	Cachy
	Rue des prunus
	1624

	Cachy
	Place des maronniers
	507.5

	Heilly
	Rue du prévotier 
Parking
	1157.1
730.8

	Villers Bretonneux
	Rue du 11 nov
	1908.2

	Vaire sous Corbie
	Impasse de l’Eglise
	2436

	Sailly Laurette
	Rue de la Barre
	568.4

	Sailly Laurette
	Rue de la folie
	1725.5


Hors agglomération
	Cerisy
	VC 3
	10024

	Lamotte à Cerisy
	VC 105 
	4206.5

	Corbie – Daours
	RD 30
	28103

	Morcourt
	VC3 (Harbonnières)
	18795

	Morcourt
	VC4 (Bayonvillers)
	11456

	Bresle
	VC 202 (Lavieville)
	5728

	Marcelcave – Le Hamel
	VC 201
	7160


TOTAL GENERAL






105 062 €
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ces programmes et inscrit les dépenses en section de fonctionnement, dépenses, chapitre 011, article 615.23, fonction 822.

Par ailleurs, Monsieur MARCILLE fait le point sur les travaux en cours. Il souligne que l’entreprise IREM donne satisfaction et respecte les délais. Il déplore par contre les sollicitations  démesurées de certains  riverains, et les garanties toujours croissantes dont il faut s’assurer avant de débuter un chantier (constat d’huissier notamment).
7 – Voirie – Chemins de randonnée – Convention CDC / Conseil général de la Somme
Monsieur MARCILLE fait part de la proposition de passer une convention de gestion, d’entretien et de suivi des itinéraires de randonnée de la Communauté de Communes du Val de Somme.
Les lois de décentralisation ont confié aux Départements la mise en œuvre du plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée.

Dans ce cadre, le Conseil général acte une aide à l’entretien des itinéraires de randonnée lors du vote du budget primitif 2002.

Les Communautés de Communes deviennent les acteurs privilégiés de ce dispositif.

La Communauté de Communes s’engage à maintenir un état de praticabilité des chemins de randonnée et à réaliser la maintenance du balisage.

La charte signalétique départementale devra être appliquée.

Le Département accorde une aide financière de : 40 € /  km pour l’entretien courant des chemins







        5 € / km  pour la maintenance du balisage

Suite à la visite des circuits, l’entretien sera limité vu l’état actuel de la plupart des circuits.

Les Maires des Communes concernées seront sollicités par le Conseil général pour donner leur accord sur les modalités de gestion et de balisage.

A l’unanimité le Conseil de Communauté accepte de passer une convention avec le Conseil général de la Somme pour la gestion et l’entretien des itinéraires de randonnée.

8 – Développement économique – Vente parcelle CCI
Cette vente s’inscrit dans le cadre du projet de réalisation d’un village TPE / PMI réalisé par la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Amiens sur la zone d’activités du Val de Somme.

Le prix de vente est fixé à 10 € le m² H.T.

La superficie en cours d’examen sera proche de 2 ha.

La recette serait inscrite au budget annexe.
Les secteurs d’activités du projet seraient artisanaux, services, logistiques et petites industries.

Deux cellules de 500 m² et quatre cellules de 250 m² d’offres locative seraient inscrites.

L’office notarial de Corbie, Maître Olivier Lecomte, serait chargé de la rédaction de l’acte à intervenir entre la Communauté de Communes et la CCI.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à signer la vente à intervenir avec la CCI selon les modalités mentionnées ci-dessus.

IMPLANTATION

Le terrain:

- est situé en partie centrale de la zone d'activités du Val de Somme de la  Communauté de Communes du Val de Somme, à la sortie de l'Autoroute A 29, surie territoire de la commune de VILLERS-BRETONNEUX,

- est implanté entre la RN 29 et l'A 29

- comprend une partie des parcelles cadastrales no19 Section 21 d'une superficie de 6ha 05a    55 ca

- est plat, mais en légère déclivité du Nord vers le Sud.

- est situé sur le plateau crayeux picard, à l'entrée du Santerre.

- bénéficie de tous les équipements de la zone d'activités de VILLERS B.RETONNEUX; à savoir les dessertes routières, l'eau l'assainissement, l'électricité, le gaz, le téléphone.

DESCRIPTION GENERALE

Le projet comprend:

- 4 ateliers de 250 m2 dont
20 m2 de bureaux

20 m2 locaux: cantine/vestiaires 

10 m2 toilettes H et F et douches

- 2 ateliers de 500 m2 dont
20 m2 de bureaux

20 m2 local cantine/vestiaires 

10 m2 toilettes H et F et douches

Cet ensemble immobilier sera composé de un ou plusieurs bâtiments et sera construit sur un seul niveau.

Les ateliers seront indépendants les uns des autres.

9 – Développement économique – Convention CCI / CDC – Mise en place d’un fonds de mutualisation du risque immobilier partagé
Dans le cadre de la réalisation du village TPE / PMI sur la zone d’activités du Val de Somme, il y a lieu de passer une convention avec la CCI pour la mise en place d’un fonds de mutualisation du risque de l’immobilier d’entreprise à risque partagé entre la CCI et la Communauté de Communes du Val de Somme.
Le Conseil de Communauté autorise à l’unanimité le Président à signer la convention à intervenir avec la CCI.

10 – Développement économique – Mise en place d’une charte commerciale – CCI / CDC 
Suite à la présentation par la CCI d’un projet de partenariat entre la CCI et la Communauté de Communes sur le volet commercial lors du Bureau du 18 mai dernier, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, complète le partenariat avec la CCI sur l’aspect commercial.
Une charte commerciale  est ainsi proposée comme cela s’était réalisé antérieurement sur le volet industriel.

A partir des conclusions d’une étude commerciale menée sur le territoire, on peut noter la nécessité de renforcer ce secteur sur Villers Bretonneux. Une superficie de 800 à 1 000 m² est tout à fait justifiée sur le potentiel clientèle.

Cette charte fixera également la programmation des équipements dans les domaines du bricolage, des chaussures, des vêtements, du loisir indépendamment de l’alimentaire.

Ce partenariat facilitera les décisions de la CDEC (commission départementale d’équipement commercial).

11 – Environnement – Bilan d’activités 2003
Monsieur DUMORTIER présente le bilan 2003 des collectes et points d’apport volontaire, en application du Code Général des Collectivités Territoriales

Les contrats sont passés avec la société Aubine Onyx et ce jusqu’en juillet 2008.

Ce bilan comprend un chiffrage concernant le tonnage, les dépenses effectuées. Le document complet est remis aux délégués communautaires.
Les données principales en sont les suivantes :

Bilan Environnemental :
	Type de déchets


	Tonnage collecté
	Tonnage trié

	Ordures Ménagères
	7 851,52
	0

	Collecte sélective
	420.18
	285.14

	Verre (apport volontaire)
	809,74
	809,74

	Journaux, magazines (apport volontaire)
	318.79
	299.33

	Déchets verts
	374,88
	374,88

	Déchetterie
	Déchets verts
	1 214,22
	1 214,22

	
	Cartons
	90,8
	90,8

	
	Ferrailles
	334,36
	334,36

	
	Encombrants
	1 434,48
	0

	
	Gravats
	1 683,57
	1 683,57

	Total
	14 532.54
	5 092.04


Le taux de valorisation est de 35,36 %. Pour mémoire, il était de 33,25 % en 2002. Ces tonnages représentent une moyenne de 0,227 tonne triée par habitant, soit 0,017 tonne de mieux qu’en 2002.


Bilan Financier :
	Type de service


	Montant en euros HT

	Collecte en porte à porte
	Ordures Ménagères
	821 342,17
	1 035 958.61

	
	Emballages Ménagers
	194 627.24
	

	
	Encombrants
	8 559,1
	

	
	Déchets Verts
	11 430
	

	Collecte des points d’apport volontaire
	Verre
	35 842,93
	50 560,22

	
	Journaux magazines
	14 717,29
	

	Déchetteries
	Fixe
	312 025,54
	318 405,96

	
	Mobile
	6 380,42
	

	Services divers
	Achat bacs
	49 605,13
	83 203,67

	
	Achats sacs
	23 034,57
	

	
	Distribution bacs
	9 111,97
	

	
	Nettoyage
	1 452
	

	TOTAL
	
	
	1 488 128.46


1 488 128.46 € HT soit 


1 569 975.53 € TTC

Valorisation BSN



     35 396.22 €
TEOM perçue en 2003


1 108 973.00 €

Soutiens Adelphe encaissés en 2003

  131 795.73 €






1 276 164.95 €

Participation budget principal CDC

  283 810.58 €

Monsieur DUMORTIER, indique qu’avec l’augmentation de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, l’équilibre pourrait être atteint en 2004 (sous réserve des soutiens versés par Adelphe dont la baisse est annoncée).
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité ce bilan 2003 de traitement des déchets et collectes sélective et traditionnelle.

12 – Equipements sportifs – Piscine Calypso – Bilan d’activités, technique et financier 2003
La commission consultative s’est réunie le jeudi 3 juin.

Cette réunion a permis de faire à la fois le point sur le bilan d’activités 2003 et de préparer l’avenir de l’équipement pour le moyen terme.

Au début de la réunion, le BET Poulain a présenté un document complet sur l’état de la piscine.

Il apparaît en conclusion que certaines interventions doivent être réalisées de façon à maintenir l’équipement en bon état. L’ensemble de l’activité menée sur la piscine démontre la qualité des installations.
Le BET Poulain assurera le suivi de réalisation des interventions d’ici la fin de l’année.

Pour ce qui concerne la remise en état de la cuve à chlore, la société Dalkia remédiera à cette situation. 

La société Vert Marine propose de ramener le tarif adulte à 12 ans au lieu de 16 ans. La commission se montre réservée sur cette proposition, les tarifs étant déjà supérieurs à ceux d’Amiens.

Sur le bilan d’activités des imprécisions  demeurent  sur les aspects financiers.

La situation des deux agents en détachement a de nouveau été évoquée.

La participation de la Communauté de Communes est de 351 000 € pour cette année 2003, le coût du service public revient donc à environ 2.50 € pour 140 000 entrées. Le contrat au niveau du service rendu et des prestations offertes aux usagers est donc atteint. La moyenne nationale du coût du service public se situe à près de 3 €.

Pour le devenir de la piscine, vu les prochaines implantations (Moreuil, Albert), il y aurait lieu  de réfléchir dans le cadre du nouveau contrat à des améliorations :

Augmenter les plages extérieures, bassin extérieur ou pente à glisse extérieure.

Les trois bilans sont remis aux délégués communautaires. Monsieur DUMORTIER en donne lecture.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,  prend acte des bilans présentés sur l’année 2003 et  prend en compte les remarques formulées sur le résultat financier 2003, et décide de maintenir le tarif adultes à 16 ans.

13 – Equipements sportifs – Piscine Calypso – DSP – Mise en place commission : renouvellement
Le contrat de gestion de la piscine Calypso expirera le 31 Décembre 2005. Un avenant au contrat initial est proposé au Conseil de Communauté. Le Délégataire serait favorable à cette date qui correspondrait à la fin de l’année civile.

Le choix sur la modalité du mode de gestion doit être délibéré par le Conseil de Communauté :

· Régie directe

· Marché public

· Délégation de Service Public

La Commission Consultative doit être consultée avant la délibération du Conseil de Communauté tout comme le Comité Technique Paritaire. Un document complet doit être préparé présentant les avantages de ce mode de gestion par rapport aux Marchés Publics voire la Régie Directe.

La Commission dite « Loi SAPIN » doit être mise en place dans le cadre d’une Délégation de Service Public et délibérée également en Conseil de Communauté. La Commission d’Appel d’offres, la Commission de Délégation de Service Public, en application de l’Article L. 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Soit, Monsieur Le Président et cinq Membres : Messieurs BABAUT, MARCILLE, DEBROY, GAST, DELAMETH, POL.


Des membres supplémentaires, reconnus pour leurs compétences, peuvent participer aux travaux de cette Commission : Monsieur FOURNET, Monsieur FRIEDLAND, la DDE, Monsieur Le Trésorier, Monsieur le Directeur de la Communauté de Communes ainsi que la Direction Départementale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression  des Fraudes.


Des suppléants sont élus en même temps que les titulaires, soit Messieurs GRAF, VAN DER HAEGEN, LEVEQUE, DAILLY ET MARTIN.

La Commission examine la liste des Candidatures : garanties professionnelles, financières, aptitude à assurer la continuité du Service Public, l’égalité des usagers devant le Service Public.

Après examen des Candidatures, il est transmis à l’ensemble des candidats admis à présenter une offre, un document programme présentant notamment les caractéristiques quantitatives et qualitatives des prestations et des conditions de tarification du service. Il y a donc lieu, ensuite, d’examiner les offres.

Au terme de cette analyse, la Commission établit un rapport et rend un avis destiné à aider l’autorité délégante dans le choix du délégataire.

La phase de négociation joue alors un rôle indispensable dans la détermination des termes de la future convention de délégation de Service Public.

La négociation ne peut conduire qu’à des modifications limitées du projet tel défini dans les documents de consultation.

Le choix du délégataire fait l’objet d’une délibération du Conseil de Communauté sur la base d’une information complète aux élus.

La signature de la Convention de Délégation de Service Public s’accompagne de la transmission en Préfecture de cette dernière et de l’ensemble des pièces annexes (contrôle de Légalité).
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, désigne la Commission d’appel d’offres dite loi Sapin telle composée ci-dessus, pour suivre toute la procédure de choix du délégataire et adopte l’avenant n°3 clôturant le contrat initial au 31/12/05.
14 – Scolaire – Convention d’utilisation des équipements sportifs – Année scolaire 2004/2005
Monsieur BANACH rappelle que la commission scolaire réunie le 8 juin a examiné la demande d’utilisation des installations sportives scolaires localisées sur Corbie et Villers Bretonneux.
Il s’agit de renouvellement pour la plupart des situations rencontrées tant au niveau des établissements que des associations.

Il est rappelé que les règles de sécurité doivent être respectées de façon à permettre une utilisation maximale des équipements. Toute modification dans les locaux ou apport de matériel ou autre doit faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès de la Communauté de Communes.

Le Conseil de Communauté autorise à l’unanimité le Président à passer et à signer les conventions se rapportant à l’utilisation de ces équipements durant l’année scolaire 2004/2005.

Monsieur FORTIN évoque la question du koala.
Monsieur BANACH souligne que les règles de sécurité ne sont pas respectées du fait du matériel stocké et des issues de secours bloquées. En cas d’accident, la responsabilité du Président de la Communauté de Communes et du Maire de Villers Bretonneux serait engagée.
Monsieur BABAUT rappelle que c’est un équipement avant tout scolaire et qu’un local de stockage supplémentaire pourrait être envisagé pour le matériel du collège.
15 – Aménagement de l’espace – Acquisitions foncières – Compromis de vente
Concernant le dossier d’aménagement d’une aire d’accueil des gens du voyage à Corbie, Monsieur le Président remercie les élus présents à la réunion d’information qui s’est tenue le 16 juin dernier. Un groupe de travail composé d’habitants des quartiers centre, Etampes et La Neuville a été constitué et se réunira le 7 juillet prochain pour discuter des 3 projets possibles. La décision sera entérinée lors du Conseil de Communauté de septembre.
Il est rappelé que dans le cadre de la réalisation de l’aire d’accueil des gens du voyage sur Corbie, la Communauté de Communes doit acquérir le foncier nécessaire à cette opération.
Par lettre du 29 février 2004, les propriétaires de la parcelle n° J19 d’une superficie de 9 518 m² donnaient leur accord pour une vente au profit de la Communauté de Communes au prix de 46 000 €.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer le compromis à intervenir avec les propriétaires M. VELGUE Pierre et VELGUE Michel.

L’office notarial, Maître Olivier LECOMTE, sera chargé de rédiger l’acte notarié.

16 – Zone d’activités du Val de Somme – Echange de parcelles CDC / Commune de Villers Bretonneux – réalisation d’une caserne de pompiers
Par lettre du 4 février 2004, la Commune de Villers Bretonneux a sollicité la Communauté de Communes du Val de Somme pour un échange de parcelle à effectuer sur la zone d’activités du Val de Somme de façon à construire un centre de secours à Villers Bretonneux plus adapté aux besoins actuels.
Après consultation du service des Domaines en date du 19 avril 2004, le Conseil de Communauté accepte à l’unanimité de procéder à cet échange et autorise le Président à signer l’acte à intervenir avec la Commune de Villers Bretonneux.

L’office notarial, Maître Olivier LECOMTE, serait chargé de cette rédaction.

Cet échange se porte sur une superficie de 6 500 m².
17 – Nouveau code des marchés publics – Délégation du Conseil communautaire au Président et aux Vice Présidents
En application des articles L. 5211-10, L. 2122-23, L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire doit délibérer pour donner délégation au Président, et en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, à un ou plusieurs Vice-Présidents, selon un ordre de priorité afin de signer et d’exécuter les marchés sans formalités préalables, d’un montant maximum de 230 000 € HT ou d’un montant compris entre 0 et 230 000 € HT, fixé par l’Assemblée.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,  autorise en tout et pour la durée de leur mandat :

Monsieur BABAUT Alain, Président, et en cas d’absence et d’empêchement du Président,

Monsieur MARCILLE Bernard, 1er Vice Président, et en cas d’absence et d’empêchement,

Monsieur LELIEUR Hubert, 2e Vice Président, et en cas d’absence et d’empêchement,

Monsieur DEBROY Lucien, 3e Vice Président.
18 – Questions diverses
· Monsieur BABAUT fait part aux Maires d’une télécopie émanant de la Préfecture de la Somme, qui sollicite la réunion de tous les conseils municipaux le vendredi 2 juillet pour la désignation des grands électeurs pour le renouvellement des sénateurs.
· Il est rappelé aux membres de l’Associations des Maires et élus de la Communauté de Communes du Val de Somme que la cotisation pour l’année 2004 est de 23 €. Les chèques sont à adresser à la Communauté de Communes.

La séance est levée à 22 heures.










Le Président,










A. BABAUT
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